
 
CoGreen : test de liquidité 

 
 

En vue de proposer à l’assemblée générale de CoGreen la distribution d’un dividende au titre de 
l’année 2022, le conseil d’administration a vérifié le test de liquidité tel que prescrit par le CSA et 
confirme que la société pourra, en fonction des développements auxquels on peut raisonnablement 
s’attendre, continuer de s’acquitter de ses dettes actuelles et futures au fur et à mesure de leur 
échéance pendant une période d’au moins douze mois à compter de la date de la distribution. 
 
Le test de liquidité sur les états financiers de 2022 consiste à comparer les actifs disponibles (après 
distribution du dividende) aux dettes à court terme : 

 

 
 

Les actifs disponibles au 31 décembre 2022 se composent de 262.872,59€ de créances commerciales 
à un an au plus. 
 
Les dettes à court terme se composent de 3.313,30€ de dettes fournisseurs. 
 
Le test de liquidité étant supérieur à 1, la société dispose de suffisamment de liquidité à court terme 
pour honorer ses dettes actuelles après avoir distribuer le dividende de 239.831,05€. 
 
Le CSA préconise également de procéder à un test de liquidité sur des données prospectives.  
 
A cet effet, un compte de résultat prévisionnel a été élaboré sur base des hypothèses suivantes : 
 

o 35 centrales de production (pas de nouvelle augmentation de capital) ; 
o Un pourcentage variable moyen de 1,5% pour toutes les centrales de production (sur un 

maximum de 3,5%) ; 
o Des frais annuels de fonctionnement de 23.000 €  

 
  



Le compte de résultat et le bilan prévisionnel seraient alors les suivants : 
 
 

 
 
 

 
 
Le test de liquidité effectué sur les données prévisionnelles donne un ratio de 2,67. Dans ce cas de 
figure, la société disposera également de suffisamment de moyens financiers pour honorer ses dettes 
court terme futures estimées, après avoir distribuer un dividende. 
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